
La Charte des Accueil des Villes Françaises 
« Accueillir en priorité les Nouveaux Arrivants dans nos villes 

et les personnes en recherche de lien social 
pour favoriser la création et le développement d’un réseau relationnel 

en s’appuyant sur un principe fondateur, l’incitation au bénévolat 
et sur des valeurs partagées ». (Extrait)

L’adoption de la Charte confirme l’appartenance au Réseau des AVF 
       et la mise en place du Projet Associatif du Réseau des AVF (PAR)

Les atouts de l’appartenance au Réseau des AVF     : une identité commune, une dynamique collective, 
une efficacité amplifiée, une solidarité entre les membres et une présence active dans la société.

L’AVF
 de 

Vic-en-Bigorre

adhère à 
L’URAVF 

(Union régionale)
de 

Midi-Pyrénées

L’UNAVF
(Union Nationale) 

à 
Paris

Son rôle est d’accompagner 
les 17 AVF locaux de Midi-Pyrénées

dans leur mission d’accueil

C’est un organe de 
coordination nationale 

Il fournit des services communs
 (formation, outils de communication)adhère à

Le Réseau 


